
 

Me Marc-André Dowd est avocat, membre du Barreau du Québec depuis 1997. Il est titulaire d’un 

baccalauréat en droit de l’Université Laval et d’une maîtrise en gestion des organisations publiques de 

l’École nationale d’administration publique (ÉNAP). Il a été vice-président du Conseil permanent de la 

jeunesse (1994-1997). Il a ensuite œuvré à la Commission des droits de la personne et des droits de la 

jeunesse (1997-2010) où il a été successivement stagiaire en droit, avocat plaideur, adjoint exécutif du 

Président, directeur des enquêtes et, finalement, vice-président de la Commission, responsable de 

l’application de la Charte des droits et libertés de la personne. Par la suite, il a joint les rangs du Protecteur 

du citoyen, à titre de vice-protecteur à la prévention et à l’innovation. Depuis 2017, il est le Commissaire 

à la déontologie policière du Québec. 

 


